
ATTESTATION SCOLAIRE SAVOIR NAGER EN SECURITE : ASNS 

 

L’ASNS est validée prioritairement dans les classes de CM1, CM2 ou sixième.  

L’ASNS est à valider dans le LSU. 

L’ASNS est remise à l’élève ou à son représentant légal. 

Sa réussite est certifiée par le professeur des écoles des établissements 

d’enseignement publics ou des établissements d’enseignement privés sous contrat 

avec l’État, et/ou un professionnel qualifié à l’école primaire dans l’exercice de leurs 

missions.  

 

 

MODELE ASNS CI-DESSOUS 
 



 


